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---------- 
ARTICLE 2 

(Art. L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale) 

Compléter le 6° du II de cet article par la phrase suivante : 

« Elle comprend, le cas échéant, l’alerte émise par une autorité indépendante désignée par 
la loi. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement permet d’une part de prévoir que figurera dans l’annexe l’avis émis par le 
comité d’alerte si jamais il constate dans la première moitié de l’année un risque de dépassement de 
l’ONDAM en cours d’année, d’autre part d’organiciser cet organisme créé par la loi du 13 août 
2004. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


